
                             
                                                                                                        

                                                                                                                                                                    
                                                                                                                               
 

  

 

 

 

 

MATERNELLE ET PRIMAIRE 

 

 

  Mercredi 1 Jeudi 2 Vendredi 3 

  

Salad’bar 

Parmentier de poisson 

Fromage 

Dessert 

Rosette (pâté de 

volaille) 

Steak haché 

Gratin de chou-fleur 

Fromage 

Dessert 

Salade de tortis 

Œufs durs 

Purée de potiron 

Fromage 

Dessert 

Lundi 6 Mardi 7 Mercredi 8 Jeudi 9 Vendredi 10 

Salad’bar 

Rôti de veau 

Haricots blancs sauce 

tomate 

Fromage 

Dessert 

Chou blanc râpé 

Crêpe mexicaine aux 

légumes 

Fromage 

Dessert 

Salade verte aux croûtons 

Poulet rôti 

Haricots beurre 

Fromage 

Dessert 

Terrine légumes 

Spaghettis bolognaise 

Fromage 

Dessert 

Quiche (tarte fromage) 

Poisson meunière 

Gratin d’épinards 

Fromage 

Dessert 

Lundi 13 Mardi 14 Mercredi 15 Jeudi 16 Vendredi 17 

Salade d’endives / mais 

Sauté de porc (volaille) 

Carottes sautées 

Fromage 

Dessert 

Betteraves 

Tortellinis au fromage 

Salade verte 

Fromage 

Dessert 

Céleris rémoulade 

Rôti de dindonneau 

Gratin de courge 

Fromage 

Dessert 

REPAS DE NOEL 

Cœur de palmier 

Poisson sauce armoricaine 

Riz Safané 

Fromage 

Dessert 

 

 

 

En cas de problème de livraison les menus sont susceptibles d’être modifiés. 

Le porc sera remplacé dans les menus. 

 

Services Affaires Scolaires 

Centre Social, 9 Avenue de la Libération 13720 La Bouilladisse 

Régie des cantines Mlle Marie CAMOIN 04.42.62.40.38 

m.camoin@ville-bouilladisse.com 

www.ville-bouilladisse.com 

 
 

MARDI MERCREDI JEUDI 

9H – 12H / 14H–17H30 14H-19H 9H – 12H / 14H-17H30 

 

MENUS CANTINE 

DECEMBRE 2021 

 

              Un formulaire d’inscription à la cantine doit être obligatoirement rempli  

     chaque année scolaire pour les enfants des écoles primaires qui 

déjeunent 

occasionnellement ou régulièrement au réfectoire 
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